


ENTRE LES SOUSSIGNES:
* Monsieur Philippe Dominique Marcel CHENAGON, Notaire, époux de

Madame Laurence Alexandra CHAINET, demeurant à NEUVILLE-DE-POITOU
(86170) 29 rue Edgar Quinet.

Né à POITIERS (86000) le 26 janvier 1967.
Marié à la mairie de LUSIGNAN (86600) le 9 septembre 1995 sous le régime

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification.
De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

* Madame Laurence Alexandra CHAINET, Collaboratrice de notaire, épouse
de Monsieur Philippe Dominique Marcel CHENAGON, demeurant à NEUVILLE-DE
P0 ITOU (86170) 29 rue Edgar Quinet.

Née à LUSIGNAN (86600) le 20 janvier 1970.
Mariée à la mairie de LUSIGNAN (86600) le 9 septembre 1995 sous le régime

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

D’une part, ci-après dénommés aux présentes sous le vocable CEDANT.

* Monsieur Pierre Thomas Sébastien CHENAGON, Etudiant, demeurant à
NEUVILLE-DE-POITOU (86170) 29 rue Edgar Quinet.

Né à POITIERS (86000) le 12février1999.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

* Monsieur Louis Paul CHENAGON, Etudiant, demeurant à NEUVILLE-DE
POITOU (86170) 29 rue Edgar Quinet.

Né à POITIERS (86000) le 13 novembre 2002.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
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Résident au sens de la réglementation fiscale.

D’autre part, ci-après dénommés aux présentes sous le vocable
CESSIONNAIRE.

S’agissant d’une cession de parts d’une SARL de famille, le CEDANT
précise que Messieurs Pierre et Louis CHENAGON (les cessionnaires) sont
leurs deux enfants.

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut
limiter leur capacité pour l’exécution des engagements qu’elles prennent aux
présentes, et elles déclarent notamment:

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts,

• qu’elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de
sauvegarde des entreprises,

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de
droit commun et de celle en recouvrement à l’endroit des associés (BOl-REC
SOLID-20-1 O-20-20120912),

• qu’il n’a été formé aucune opposition au présent acte par un éventuel
cogérant,

• qu’elles ne sont concernées

• par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées
qui ne seraient pas révélées aux présentes,

• par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut
être spécifié aux présentes,

• et pour l’acquéreur spécialement qu’il n’est, ni à titre personnel, ni en
tant qu’associé ou mandataire social, soumis à l’interdiction d’acquérir
prévue par l’article 225-26 du Code pénal.

EXPOSE

Préalablement à la CESSION DE PARTS SOCIALES faisant l’objet des
présentes, les parties ont exposé ce qui suit:

Aux termes d’un acte sous signatures privées en date à NEUVILLE DE
POITOU du 28 décembre 2022, enregistré au service de l’enregistrement de
POITIERS 1 le 28 décembre 2022, a été constituée la société dénommée 2LP,
société à responsabilité limitée (de famille), ayant son siège social à NEUVILLE DE
P0 ITOU (86170) 29 rue Edgar Quinet.

CARACTERISTIQUES ACTUELLES DE LA SOCIETE

La société 2LP présente actuellement les caractéristiques suivantes:

Forme : société à responsabilité limitée

(C
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Cette société à caractère familial ne peut comprendre que les membres de la
même famille: parents en ligne directe, frères et soeurs, grands-parents et petits
enfants, conjoints mariés ou PACSES.

Durée : QUATRE-VINGT-DIX-NEUF ans
Objet : acquisition et gestion de tous biens et droits immobiliers
Capital social: MILLE EUROS (1 000,00 EUR)
Cession de titres : les cessions entre associés sont libres. L’agrément

nécessite le consentement de la majorité des associés représentant au moins la
moitié des parts

Exercice social: commence le i janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année

Régime fiscal : sociétés de personnes (impôt sur le revenu)
La société est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de

POITIERS, sous le numéro 922 757 919, depuis le 6 janvier 2023.

REMISE DE PIECES PREALABLES

Le CEDANT déclare:

• qu’à sa connaissance la société est en règle avec la réglementation sur les
sociétés commerciales et qu’elle n’est pas en état de cessation de paiements
ainsi qu’il résulte d’un extrait « K bis » délivré par le Tribunal de commerce de
POITIERS;

• qu’il n’existe pas de pacte d’associés impactant les présentes;

• que le CESSIONNAIRE a reçu, préalablement à la cession, une copie
certifiée conforme des procès-verbaux des différentes assemblées générales
ordinaires et extraordinaires tenues par la société depuis sa constitution;

• que le CESSIONNAIRE a reçu du cabinet SBA COMPTA, expert-comptable
de la société:

les documents comptables des derniers exercices sociaux, un arrêté
des comptes arrêté au jour de la cession

• que le CESSIONNAIRE a reçu du représentant légal de la société l’assurance
que celle-ci n’est l’objet d’aucune procédure pour quelque raison que ce soit.

Etant observé que le CESSIONNAIRE reconnaît avoir effectivement reçu les
éléments susvisés dès avant ce jour, lui permettant ainsi de les examiner et
également de les faire examiner par tout conseil de son choix.

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social a été fixé à la somme de 1 000,00 Euros, divisé en 100 parts,
de 10,00 Euros chacune, numérotées de 1 à 100, et actuellement réparties de la
façon suivante:

Monsieur Philippe CHENAGON à concurrence de 50 parts, portant les
numéros 1 à 50, en rémunération de son apport en numéraire.

Madame Laurence CHENAGON à concurrence de 50 parts, portant les
numéros 51 à 100, en rémunération de son apport en numéraire.

AGREMENT

Conformément aux dispositions de l’article L 223-1 3, deuxième alinéa, du Code
de Commerce, l’article ,1 1 des statuts soumet toute cession de parts sociales entre
conjoint, ascendants et descendants à agrément dans les conditions suivantes:

« Domaine de l’agrément:
Toutes opérations, notamment toutes cessions, échanges, apports à société

d’éléments isolés, donations, ayant pour but ou conséquence le transfert d’un droit
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quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts sociales entre toutes personnes
physiques ou morales, à l’exception de celles qui seraient visées à l’alinéa qui suit,
sont soumis à l’agrément de la société.

Cessions libres:
Les cessions entre associés sont libres.
L’agrément est toutefois nécessaire si la revendication par le conjoint d’un

associé est postérieure à l’apport ou à l’acquisition.

Agrément:
L’agrément est donné avec le consentement de la majorité des associés

représentant au moins la moitié des parts sociales.

Procédure d’agrément:
La procédure d’agrément est suivie dans les conditions prescrites par les

articles L 223-13 et L 223-14 du Code de commerce.
La société, par décision collective extraordinaire des associés, peut

également, avec le consentement de l’associé cédant, décider dans le même déla4 si
elle préfère cette solution, racheter lesdites parts par voie de réduction de capital.
Lorsque l’agrément est refusé et les parts rachetées par les associés, le cédant peut
exercer son droit de reprise à tout moment en cas de désaccord sur le prix. »

En conséquence, la présente cession consentie au CESSIONNAIRE, est
soumise à l’agrément ci-après visé.

Aux termes d’une délibération en date du 31 mai 2024, l’assemblée générale
des associés aux conditions prévues par la loi et les statuts, a donné son
consentement à la présente cession, a déclaré agréer Messieurs Pierre et Louis
CHENAGON en qualité de nouveaux associés et, sous la condition de régularisation
de la présente cession, a modifié en conséquence la répartition des parts figurant aux
statuts.

ETAT DU PATRIMOINE SOCIAL

ACTIF : IMMEUBLE DETENU PAR LA SOCIETE

Dans un ensemble immobilier situé à BORDEAUX (GIRONDE) 33000 41 à 51
Rue Charpentier, Résidence le MERIDIEN

Figurant ainsi au cadastre
Section N° Lieudit Surface
MR 35 41 RUE CHARPENTIER 00 ha 36 a 29 ca

Les lots de copropriété suivants:

Lot numéro treize (13)

Un emplacement de parking extérieur portant le numéro 13 du plan
Et les cinq millièmes (5 /1000 èmes) des parties communes générales.

Lot numéro cent (100)

Une cave en sous-sol portant le numéro 13 du plan
Et les trois /dix millièmes (3 /1 0000 èmes) des parties communes générales.

Lot numéro cent cinquante et un (151)

Au rez-de-chaussée: un appartement composé d’une entrée, une chambre
avec placard, une cuisine, une salle de bains, un séjour.

Et les cent trente-quatre /dix millièmes (134 /10000 èmes) des parties
communes générales.

cc
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Tel que le bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni
réserve.

Le bien est estimé à DEUX CENT MILLE EUROS (200.000,00 €).

PASSIF

Le montant en capital restant dû sur un prêt immobilier consenti à la SARL
2LP par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE TOURAINE POITOU sous
le numéro 10001483027, s’élevant après l’échéance du 10/06/2024 à CENT
QUATRE-VINGT-DIX NEUF MILLE EUROS (199.000,00 €).

lien résulte un ACTIF NET de mille euros (1.000,00 eur).
Par suite, la valeur vénale de chaque part sociale est évaluée à dix euros

(10,00 eur).

ORIGINE DE PROPRIETE DES DROITS SOCIAUX CEDES

Les parts ci-après cédées appartiennent aux cédants pour leur avoir été
attribuées lors de la constitution de la société en représentation de leur apport en
numéraire.

CESSION DE PARTS SOCIALES

1/ Monsieur Philippe CHENAGON, l’un des cédants, cède sous les garanties
ordinaires et de droit, à Monsieur Pierre CHENAGON qui accepte, 10 parts sociales
numérotées de 41 à 50 qu’il détient dans la SARL 2LP

2/ Madame Laurence CHENAGON, l’un des cédants, cède sous les garanties
ordinaires et droit, à Monsieur Louis CHENAGON, qui accepte, 10 parts sociales
numérotées 91 à 100 qu’elle détient dans la SARL 2LP.

Les parts cédées sont libres de tout nantissement, saisie ou autre mesure
pouvant faire obstacle à la cession, anéantir ou réduire les droits du cessionnaire.

PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE

Le CESSIONNAIRE sera propriétaire des parts sociales cédées à compter de
ce jour.

Dès cette date, il en aura la jouissance par la possession réelle. Il sera subrogé
dans tous les droits et obligations attachés à ces parts, étant toutefois entendu que la
cession ne sera opposable à la société émettrice et aux tiers qu’après
l’accomplissement des formalités de publicité nécessaires.

Le CESSIONNAIRE aura seul droit aux produits desdites parts qui seront mis
en distribution postérieurement à ce jour.

PRIX

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de
CENT EUROS (100,00 €) pour les 10 parts cédées par Monsieur Philippe

CHENAGON à Monsieur Pierre CHENAGON;
CENT EUROS (100,00 €) pour les 10 parts cédées par Madame Laurence

CHENAGON à Monsieur Louis CHENAGON,
Dont le paiement a lieu de la manière indiquée ci-après.

L 1C
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PAIEMENT DU PRIX

Le CESSIONNAIRE a payé le prix comptant dès avant ce jour, ainsi que le
CEDANT le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve.

REPARTITION DU PRIX ENTRE LES CEDANTS

Le prix de cession est réparti entre les cédants de la manière suivante:

• Monsieur Philippe CHENAGON cède DIX (10) parts sociales pour un montant
de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, soit un total de CENT EUROS (100,00
EUR).

• Madame Laurence CHENAGON cède DIX (10) parts sociales pour un
montant de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, soit un total de CENT EUROS
(100,00 EUR).

GARANTIE DE PASSIF AU BENEFICE DU CEDANT

Le CEDANT déclare ne pas bénéficier dune garantie de passif attachée à ses
droits sociaux.

ABSENCE DE CREANCE DU CEDANT CONTRE LA SOCIETE

Il n’existe pas de compte-courant au nom du CEDANT.

FISCALITE

La société en tant que SARL de famille est actuellement soumise au régime
fiscal des sociétés de personnes.

DROITS DE MUTATION

Compte tenu du prix de cession (200 €), et conformément à l’article 726 du
CGI, aucun droit de mutation n’est dû.

PLUS-VALUES

Le prix de cession des parts n’étant pas supérieur à la valeur constitutive, la
cession n’est pas soumise aux plus-values.

INTERVENTION DES ASSOCIES - OPPOSABILITE

Monsieur Philippe CHENAGON et Madame Laurence CHENAGON,
connaissance prise préalablement des présentes, et après lecture faite, ont déclaré
agréer la cession et en dispenser la signification.

Cette cession, ainsi qu’il résulte des dispositions de l’article 1865 du Code
civil, n’est opposable aux tiers qu’après publication des statuts modifiés au registre du
commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être effectué par voie électronique.

MODIFICATION DE LA REPARTITION DES TITRES SOCIAUX

Tous les associés étant présents ou représentés, ils décident à l’unanimité de
modifier la répartition des parts sociales au sein des statuts de la société en
conséquence de la cession qui précède.

Les statuts sont modifiés comme suit:

tc
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ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Il est divisé en 100 parts de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, entièrement

souscrites, numérotées de 1 à 100 attribuées aux associés de la manière
suivante, compte tenu de leurs apports et par suite d’une cession de parts sociales en
date du 25 juin 2024:

Monsieur Philippe CHENAGON à concurrence de 40 parts, portant les
numéros 1 à 40.

Madame Laurence CHENAGON à concurrence de 40 parts, portant les
numéros 51 à 90.

Monsieur Pierre CHENAGON:10 parts portant les numéros 41 à 50.
Monsieur Louis CHENAGON : 10 parts portant les numéros 91 à 100.

CHANGEMENT DE GERANT

Tous les associés sont présents ou représentés.
Monsieur Philippe CHENAGON et Madame Laurence CHENAGON, nommés

co-gérants dans les statuts, présentent à l’instant même aux associés de la société la
démission de leurs fonctions de co-gérants de ladite société.

Les associés prennent acte de cette démission, sans réserve.
Ils décident, à l’unanimité, de nommer pour une durée illimitée, comme

nouveau gérant:
Monsieur Louis CHENAGON, l’un des cessionnaires susnommé, demeurant

29 rue Edgar Quinet 86170 NEUVILLE DE POITOU.
Monsieur Louis CHENAGON déclare accepter la fonction de gérant, sans

contrepartie financière (gérance non rémunérée).

En conséquence, les soussignés donnent tous pouvoirs à Madame Laurence
CHENAGON afin d’effectuer auprès du Greffe du Tribunal de Commerce de
POITIERS et! ou INPI, ou tout autre organisme, les formalités consécutives à la
démission de Monsieur et Madame Philippe CHENAGON en qualité de co-gérants,
avec prise d’effet rétroactive à la date de constitution de la société.

FORMALITES RELATIVES A LA MODIFICATION DES STATUTS

Conformément à l’obligation édictée à l’article R 123-89 du Code de
commerce, la modification des statuts et le changement de gérant seront publiés dans
un support d’annonces légales et au greffe du tribunal de commerce compétent aux
frais de la société.

AFFIRMATION DE SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code
général des impôts, que le présent acte exprime l’intégralité du prix.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites domicile est élu au siège de
la société : 29 rue Edgar Quinet 86170 NEUVILLE DE POITOU.

DECLARATIONS

Les CEDANT et CESSIONNAIRE font les déclarations suivantes:
- qu’ils sont nés ainsi qu’il a été dit en tête des présentes;
- qu’ils n’ont pas et n’ont jamais été en état de liquidation ou règlement

judiciaire ou cessation de paiement;
- qu’ils ne sont pas et n’ont jamais été en état d’interdiction, ni pourvu d’un

conseil judiciaire;

1c IL
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- que leur nationalité est celle indiquée en tête des présentes et n’ont jamais
changé de nom ni de prénoms depuis leur naissance et qu’ils ne sont pas en instance
de divorce ou de séparation de corps ou de biens.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des
dispositions impératives de l’article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles
affirment qu’il reflète l’équilibre voulu par chacune d’elles.

REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et
financier et du décret numéro 201 7-1 094 du 12 juin 2017 ainsi que de l’ordonnance
n°2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation
au registre du commerce et des sociétés les informations relatives aux “bénéficiaires
effectifs” ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’ils exercent sur la société.

La définition du “bénéficiaire effectif” est la suivante il s’agit de toute
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de
direction et de gestion au sein de la société.

Dans la mesure où la présente opération entraînera la création d’un nouveau
bénéficiaire effectif tel que défini ci-dessus, celui-ci est informé que la sanction du
non-respect de cette obligation est le défaut de dépôt du document relatif au
bénéficiaire effectif ou le dépôt d’informations inexactes ou incomplètes est puni de six
mois d’emprisonnement et de 7.500 euros amende (soit 37.500 euros pour les
personnes morales) en application de l’article L 561-49 du Code monétaire et
financier.

Les personnes physiques déclarées coupables de l’infraction encourent
également les peines d’interdiction de gérer ou de privation partielle des droits civils et
civiques (article 131 -26 et 131 -27 du Code pénal).

Les peines complémentaires figurant aux alinéas 1°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° de
l’article 131-39 du Code pénal sont par ailleurs applicables aux personnes morales
dissolution, placement sous surveillance judiciaire, exclusion temporaire ou définitive
des marchés publics, interdiction temporaire ou définitive de procéder à une offre au
public des titres financiers ou de faire admettre ses titres aux négociations sur un
marché réglementé, affichage de la décision prononcée ou sa diffusion par la presse
écrite ou par tout moyen de communication au public par voie électronique.

Fait à NEUVILLE DE POITOU, le 25 juin 2024.
En quatre exemplaires.

L-c-

Mr Philippe
CHENAGON

Mme Laurence
CHENAGON

LL



Mr Louis —

CHENAGON

Enregs1rt i: SERVICE DE LA PUBLICITE PONCIERE ET DE
LENREGISTREMENT

POBRS
Le 24107t2024 Dossier 2024 00023217, rfdrence 8604P01 2024 A 01000
Enregistrement 25€ Penalitds 0€
Total llqu1d Vlngtclnq Euros
Montant reçu Vmgt.cinq Euros

Mr Pierre
CHENAGON
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2LP
SARL

au capital de 1 000 euros
Siège social: 29 rue Edgard Quinet,

86170 NEUVILLE-DE-POITOU
922 757 919 RCS POITIERS

Statuts mis à jour suite à la cession intervenue le
25.06.2024

Certifié conforme par la gérance



STATUTS DE SOCIÉTÉ A RESPONSABILITE LIMITEE

ENTRE:

Monsieur Philippe Dominique Marcel CHENAGON, Notaire, époux de
Madame Laurence Alexandra CHAINET, demeurant à NEUVILLE-DE-POITOU
(86170)29 rue EdgarQuinet.

Né à POITIERS (86000) le 26 janvier 1967.
Marié à la mairie de LUSIGNAN (86600) le 9 septembre 1995 sous le régime

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification.
De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Madame Laurence Alexandra CHAINET, Collaboratrice de notaire, épouse de
Monsieur Philippe Dominique Marcel CHENAGON, demeurant à NEUVILLE-DE
P0 ITOU (86170) 29 rue Edgar Quinet.

Née à LUSIGNAN (86600) le 20 janvier 1970.
Mariée à la mairie de LUSIGNAN (86600) le 9 septembre 1995 sous le régime

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet de modification.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

PRESENCE REPRESENTATION

- Monsieur Philippe CHENAGON est présent.

- Madame Laurence CHAINET, est présente.

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE

Préalablement à l’adoption des statuts, les parties déclarent:

Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont
parfaitement exactes.

Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements,
incapacité quelconque.

Rectangle
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DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été produites à l’appui des déclarations des parties
sur leur capacité

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature
des présentes.

LESQUELS ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la société à
responsabilité limitée devant exister entre eux.

PREMIERE PARTIE
STATUTS

Titre I - Caractéristiques
Titre Il - Capital social
Titre III - Parts sociales
Titre IV - Administration
Titre V - Comptes sociaux
Titre VI - Dispositions diverses

DEUXIEME PARTIE
DISPOSITION DIVERSES

ET TRANSITOIRES

PREMIERE PARTIE - STATUTS

TITRE I - CARACTERISTIQUES

ARTICLE 1 FORME ET INTERET SOCIAL

La société a la forme d’une société à responsabilité limitée régie par les
dispositions du livre Il, titre I et titre Il chapitre III du Code de commerce.

L’article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son
activité.

La présente SARL à caractère familial ne pourra comprendre que les
membres de la même famille : parents en ligne directe, frères et soeurs, grands-
parents et petits enfants, conjoints mariés ou PACSES.

ARTICLE 2 OBJET

La société a pour objet, en France et à l’étranger l’acquisition et la gestion de
tous biens et droits immobiliers.

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet
ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension
ou son développement.

En outre, l’article 1835 du Code civil dispose que les statuts peuvent préciser
une raison d’être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect
desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité.

ARTICLE 3. DÉNOMINATION

La dénomination sociale est: 2LP

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination
sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société à

L
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responsabilité limitée » ou des initiales « S.A.R.L. », ensuite de l’énonciation du
montant du capital social, du siège social, et du numéro d’identification SIREN, puis la
mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le Greffe où elle est immatriculée.

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à NEUVILLE-DE-POITOU (86170), 29 rue Edgar
Quinet.

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un
département limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification
par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

ARTICLE 5. DURÉE

La durée de la société est de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF années à compter
de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution
anticipée ou prorogation.

Un an au moins avant la date d’expiration de la société, les associés devront
être consultés à l’effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut de
consultation dans ce délai, tout associé peut demander au Président du Tribunal de
commerce, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de Justice chargé de
provoquer la consultation prévue ci-dessus. La décision de prorogation doit être prise
à la majorité requise pour la modification des statuts.

TITRE II - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6. APPORTS

Les associés effectuent les apports suivants:

APPORT EN NUMERAIRE

Monsieur Philippe CHENAGON apporte:

La somme de CINQ CENTS EUROS (500.00 EUR).

Laquelle somme sera déposée dans les 30 jours de la signature des présents
statuts conformément à la loi, au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en
formation à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA
TOURAINE ET DU POITOU.

Cette somme sera retirée par le gérant de la société sur présentation du
certificat du greffier du tribunal de commerce de POITIERS_attestant l’immatriculation
de la scfÏ au registre du commerce et des sociétés.

Madame Laurence CHENAGON apporte:

e La somme de CINQ CENTS EUROS (500,00 EU R).

Laquelle somme sera déposée dans les 30 jours de la signature des présents
statuts conformément à la loi, au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en
formation à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA
TOURAINE ET DU POITOU.

Cette somme sera retirée par le gérant de la société sur présentation du
certificat du greffier du tribunal de commerce de POITIERS attestant l’immatriculation
de la société au registre du commerce et des sociétés.

Étant observé que tous les apports en numéraire ont été entièrement libérés.
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RETRAIT DE L’APPORT POUR DEFAUT D’IMMATRICULATION

Si la société n’est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le
premier dépôt de fonds, les associés ont la possibilité de retirer leur apport sous les
conditions suivantes

• L’autorisation individuelle de retrait est donnée par le président du
tribunal de commerce statuant sur requête.

• En cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci
doit justifier d’un pouvoir écrit.

REcAPITULATI0N DES APPORTS

Total des apports en numéraire: 1 000,00 €
Total des apports en nature : 0,00 €
ENSEMBLE des apports : 1 000,00 €

ARTICLE 7. CAPiTAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Il est divisé en 100 parts de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, entièrement

souscrites, numérotées de 1 à 100 attribuées aux associés en proportion de leurs
apports, savoir:

Monsieur Philippe CHENAGON à concurrence de 50 parts, portant les
numéros 1 à 50, en rémunération de son apport en numéraire.

Madame Laurence CHENAGON à concurrence de 50 parts, portant les
numéros 51 à 100, en rémunération de son apport en numéraire.

ARTICLE 8. MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières
autorisées par la loi en vertu d’une décision collective extraordinaire des associés.

La réduction du capital est autorisée par l’assemblée des associés statuant
dans les conditions exigées pour la modification des statuts. En aucun cas, elle ne
peut porter atteinte à l’égalité des associés.

Si l’augmentation de capital est réalisée, pour partie ou en totalité, par des
apports en nature, la décision de la collectivité des associés constatant l’augmentation
de capital et l’augmentation consécutive du capital ainsi que la modification des
statuts, doit contenir l’évaluation de chaque apport, au vu d’un rapport annexé à cette
décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné en
justice sur requête du ou des gérants.

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux
propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés
doivent décider, dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait
apparaître cette perte s’il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution
n’est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la société
est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel
la constatation des pertes est intervenue de réduire son capital d’un montant au moins
égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai,
les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins
égale à la moitié du capital social.

ARTICLE 9. COMPTES COURANTS

Les associés peuvent laisser ou mettre à disposition de la société toutes
sommes dont celle-ci peut avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d’un
compte ouvert au nom de l’associé.
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Le montant maximum desdites sommes, les conditions de retrait, de
remboursement et la fixation des intérêts sont fixés par accord entre la gérance et les
intéressés.

Ces accords sont soumis à la procédure de contrôle des conventions passées
entre la société et l’un de ses gérants ou associés.

TITRE III - PARTS SOCIALES

ARTICLE 10. PARTS SOCIALES

Titre de propriété:
La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, des actes qui

les modifient, des cessions et mutations ultérieures, qui seraient régulièrement
consenties, constatées et publiées.

Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la délivrance
d’une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. A ce
document est annexée la liste mise à jour des associés, des gérants et, le cas
échéant, des autres organes sociaux.

Droits attachés aux parts:
Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et du

boni de liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Droit de vote:
Chaque part donne également droit de participer aux assemblées générales

des associés et d’y voter.
En cas de démembrement de parts, le droit de vote s’exercera selon les

modalités prévues à l’article 13 des présents statuts.

Usufruit nue-propriété:
Le droit de vote s’exercera selon les modalités prévues à l’article 13 des

présents statuts.

Indivisibilité des parts:
Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la société. Les propriétaires

indivis d’une ou plusieurs parts sociales sont représentés auprès de la société dans
les diverses manifestations de la vie sociale par un mandataire unique choisi parmi les
indivisaires ou les associés. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en
Jiis4ac1ematdedup{usentesindMsaires—

Le droit de vote seul fait l’objet de cette représentation, chacun des associés
ïndivisaires gardant le droit de siéger en assemblée.

ARTICLE 11 . CESSION — TRANSMISSION ET LOCATION DE PARTS

L’obligation d’information des salariés par le représentant légal de la société
s’impose en cas de projet de cession d’une participation représentant plus de 50%
des parts.

Ces dispositions s’appliquent que la société ait plus ou moins de cinquante
salariés, si elle est tenue à avoir un comité social et économique elle devra alors avoir
moins de 250 salariés et réaliser un chiffre d’affaires n’excédant pas 50 millions ou un
total de bilan n’excédant pas 43 millions d’euros.

Cette obligation d’information a pour but de permettre aux salariés de déposer
une offre de rachat dans les deux mois à compter de la notification de l’information. La
cession ne pourra avoir lieu qu’une fois le délai de deux mois expiré sauf renonciation
expresse entretemps de la part des salariés à présenter une offre de rachat.

Cette obligation n’existe pas en cas de cession par succession, liquidation du
régime matrimonial, au profit du conjoint, d’un ascendant, d’un descendant, ou
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effectuée dans le cadre dune procédure de conciliation, de sauvegarde, de
redressement ou de liquidation judiciaire.

La sanction du défaut d’information est une amende civile.
En outre, une information générale sur la reprise d’une société par ses

salariés doit être donnée tous les trois ans à ces derniers dans les sociétés
commerciales de moins de 250 salariés. Le contenu et le mode de cette information
sont définis actuellement par le décret numéro 2016-2 du 4janvier 2016.

MUTATION ENTRE VIFS

Opposabilité:
Les mutations entre vifs sont constatées par acte authentique ou sous

signatures privées. Elles deviennent opposables à la société soit après leur
acceptation par un gérant dans l’acte authentique ou sous seing privé soit par une
signification faite à la société par acte d’Huissier de Justice. Toutefois, la signification
peut être remplacée par le dépôt d’une copie de l’acte de cession au siège social
contre remise par le gérant d’une attestation de ce dépôt. Elles ne sont opposables
aux tiers qu’après le dépôt d’une copie des statuts modifiés au Greffe du Tribunal de
commerce, ce dépôt pouvant être effectué par voie électronique.

En l’absence de publication par le gérant et après mise en demeure de ce
dernier, le cédant et le cessionnaire peuvent déposer eux-mêmes une copie de l’acte
contre récépissé.

Domaine de l’agrément:
Toutes opérations, notamment toutes cessions, échanges, apports à société

d’éléments isolés, donations, ayant pour but ou conséquence le transfert d’un droit
quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts sociales entre toutes personnes
physiques ou morales, à l’exception de celles qui seraient visées à l’alinéa qui suit,
sont soumis à l’agrément de la société.

Cessions libres:
Les cessions entre associés sont libres.
L’agrément est toutefois nécessaire si la revendication par le conjoint d’un

associé est postérieure à l’apport ou à l’acquisition.

Agrément:
L’agrément est donné avec le consentement de la majorité des associés

représentant au moins la moitié des parts sociales.

Procédure d’agrément:
La procédure d’agrément est suivie dans les conditions prescrites par les

articles L 223-13 et L 223-14 du Code de commerce.
La société, par décision collective extraordinaire des associés, peut

également, avec le consentement de l’associé cédant, décider dans le même délai, si
elle préfère cette solution, racheter lesdites parts par voie de réduction de capital.
Lorsque l’agrément est refusé et les parts rachetées par les associés, le cédant peut
exercer son droit de reprise à tout moment en cas de désaccord sur le prix.

MUTATION PAR DECES

En cas de décès d’un associé, ses ayants droit doivent justifier de leurs
qualités et demander leur agrément, s’il y a lieu, selon ce qui est dit au chapitre

Mutation entre vifs » ci-dessus. Lorsque l’agrément a été refusé à l’ayant droit, celui
ci a droit à la valeur des droits sociaux de son auteur.
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RECOURS A L’EXPERTISE

En cas de recours à l’expertise et à défaut d’accord entre les parties, les frais
et honoraires sont respectivement supportés par moitié par les anciens et nouveaux
titulaires des parts sociales, mais solidairement entre eux à l’égard de l’expert. La
répartition entre chacun d’eux a lieu au prorata du nombre de parts anciennement ou
nouvellement détenues.

En cas de retrait, le retrayant supporte seul la charge de l’expertise
éventuelle.

LOCATION DES PARTS SOCIALES

Les parts sociales peuvent être données en location à une personne physique
dans les conditions prévues par les articles L. 239-1 et suivants du Code de
commerce.

Le locataire des parts doit être agréé dans les mêmes conditions que celles
prévues aux présents statuts pour les cessions de parts sociales. Le défaut
d’agrément du locataire interdit la location effective des parts sociales.

Lorsque la société fait l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de
redressement judiciaire en application du titre III du livre VI du Code de commerce, la
location de ses parts sociales ne peut intervenir que dans les conditions fixées par le
tribunal ayant ouvert cette procédure.

Le contrat de bail est constaté par un acte authentique ou sous signature
privée soumis à la procédure de l’enregistrement. Il doit comporter, à peine de nullité,
les mentions prévues à l’article R. 239-1 du Code de commerce.

Pour être opposable à la société, le contrat de bail doit lui être signifié ou être
accepté par elle dans un acte notarié dans les formes prévues par l’article 1690 du
Code civil.

La délivrance des parts est réalisée à la date à laquelle sont modifiés les
statuts de la société pour y inscrire, à côté du nom de l’associé concerné, la mention
du bail et du nom du locataire.

Le gérant peut procéder à cette inscription dans les statuts sous réserve de la
ratification de cette décision par les associés dans les conditions prévues à l’article L.
223-29 du Code de commerce. Il peut, dans les mêmes conditions, supprimer cette
mention en cas de non-renouvellement ou de résiliation du bail.

A compter de cette date. la société doit adresser au locataire toutes les
informations dues aux associés et prévoir sa participation et son vote aux
assemblées.

Le droit de vote appartient au bailleur pour toutes les assemblées statuant sur
des modifications statutaires ou le changement de nationalité de la société. Pour
toutes les autres décisions, le droit de vote et les autres droits attachés aux parts
sociales louées, et notamment le droit aux dividendes, sont exercés par le locataire,

nu-propriétaire.
Les parts sociales louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés

des comptes sociaux, en début et en fin de contrat ainsi qu’à la fin de chaque exercice
comptable lorsque le bailleur est une personne morale. L’évaluation est certifiée par
un commissaire aux comptes.

Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que la conclusion du bail
initial.

En cas de non-renouvellement du contrat de bail ou de résiliation, la partie la
plus diligente fait procéder à la radiation de la mention portée dans les statuts. Tout
intéressé peut demander au président du tribunal de commerce, statuant en référé,
d’enjoindre sous astreinte au gérant de la société, en cas de signification ou d’arrivée
à terme d’un contrat de bail portant sur des parts sociales de la société, de modifier
les statuts et de convoquer la collectivité des associés à cette fin.

Le gérant peut supprimer dans les statuts la mention du bail et du nom du
locataire à côté du nom du bailleur, sous réserve de ratification de cette décision par
la collectivité des associés prise dans les conditions des présents statuts.

Il est précisé que la location de parts sociales ne peut pas porter sur des
titres:
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1° Détenus par des personnes physiques dans le cadre de la gestion de leur
patrimoine privé lorsque les produits et plus-values bénéficient d’un régime
d’exonération en matière d’impôt sur le revenu;

2° Inscrits à l’actif d’une société de capital-risque mentionnée à l’article 1er-1
de la loi n° 85-695 du 11juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique
et financier ou d’une société unipersonnelle d’investissement à risque mentionnée à
l’article 208 D du Code général des impôts;

3° Détenus par un fonds commun de placement à risques, un fonds commun
de placement dans l’innovation ou un fonds d’investissement de proximité
respectivement mentionnés aux articles L. 214-28, L. 21 4-30 et L. 214-31 du code
monétaire et financier.

A peine de nullité, les parts louées ne peuvent faire l’objet d’une sous-location
ou d’un prêt de titres au sens des articles L. 211-22 à L. 211-26 du même Code.

Les parts sociales des sociétés à responsabilité limitée, lorsque les unes ou
les autres de ces sociétés sont constituées pour l’exercice des professions visées à
l’article 1er de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions
libérales, ne peuvent pas faire l’objet du contrat de bail prévu au présent article, sauf
au profit de professionnels salariés ou collaborateurs libéraux exerçant en leur sein et,
à l’exception des sociétés intervenant dans le domaine de la santé ou exerçant les
fonctions d’officier public ou ministériel, de professionnels exerçant la profession
constituant l’objet social de ces sociétés.

RETRAIT DASSOCIE

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou
partiellement de la société après autorisation donnée par une décision unanime des
autres associés. Spécialement tout associé pourra à l’expiration d’un délai d’un an du
dernier des décès des membres fondateurs de la société demander son retrait de la
société sans avoir à justifier sa décision.

En toute hypothèse, la faculté de retrait ne pourra s’exercer dans la première
année qui suit l’immatriculation de la société.

La demande de retrait est notifiée à la société et aux associés par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception ou lettre simple remise contre
récépissé.

Le retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une décision de
justice.

L’admission au redressement et à la liquidation judiciaires et la faillite
personnelle d’un associé entraînent son retrait d’office de la société.

En cas d’autorisation, le retrait prend effet à la clôture de l’exercice en cours
au jour de notification de la demande de retrait, le retrayant conservant tous ses droits
et obligations d’associé jusqu’au remboursement de ses droits sociaux. Dans les cas
prévus au précédent alinéa, le retrait prend effet au jour d’intervention de l’événement
générateur.

La valeur des droits est fixée à la date d’effet du retrait.
L’associé qui se retire n’a droit qu’au seul remboursement de la valeur de ses

parts fixée, à défaut d’accord amiable, conformément aux dispositions de l’article
1843-4 du Code civil. Il y a alors annulation des parts de l’associé qui se retire et
réduction corrélative du capital social.

Le remboursement a lieu au comptant un mois au plus tard après la date
d’approbation des comptes de l’exercice en cours au jour du retrait et, si la fixation de
la valeur de remboursement est postérieure à cette approbation, un mois au plus tard
après cette fixation, sans qu’il soit dû aucun intérêt en sus.

Les frais et honoraires d’expertise sont intégralement à la charge du retrayant.
Le retrayant peut, après son retrait effectif, faire valoir son droit d’information

pour les documents relatifs à la période où il était encore associé.
Dans la mesure où le retrayant serait titulaire d’une créance à l’encontre de la

société notamment sous la forme d’un compte courant, la convention qui aura été
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établie entre les parties devra régler le sort de celle-ci dans lhypothèse de son départ,
à défaut pour les statuts de lavoir prévu.

De même si le retrayant était sous le coup d’un mandat de protection future.

TITRE IV- ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 12. GERANCE

Nomination:
La gérance est assurée par une ou plusieurs personnes physiques, associées

ou non, nommées avec ou sans limitation de durée.

Pouvoirs à l’égard des tiers:
Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou chacun des gérants est investi

des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société
sous réserve des pouvoirs que la loi attribue aux associés. La société est engagée
même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne
prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise
à constituer cette preuve.

Pouvoirs entre associés:
De convention expresse entre les associés, il est convenu de limiter les

pouvoirs du gérant ou de chacun des cogérants comme suit:
Toute acquisition, cession d’immobilisation, emprunt, ouverture de crédit en

compte courant, ne pourront être réalisés sans l’accord de l’assemblée générale
ordinaire des associés.

Délégation de pouvoirs:
Dans la mesure de ses pouvoirs définis ci-dessus, un gérant peut donner

toutes délégations de pouvoirs à tous tiers pour un ou plusieurs objets déterminés.

Sûretés
Les sûretés sur les biens de la société sont consenties en vertu de pouvoirs

pouvant résulter des présents statuts, de délibérations ou délégations.

Rémunération:
Le gérant peut être rémunéré, les modalités de fixation et règlement sont

determinees par decson coiiçt.e ordinaire desassocias Cette
décision doit être répertoriée dans le registre prévu au troisième alinéa de l’article L
223-31 du Code de commerce, à défaut cette décision pourra être annulée à la
demande de tout intéressé, même déjà averti de l’existence de cette rémunération.

Assiduité - concurrence:
Sauf à obtenir une dispense de la collectivité des associés, le gérant ou

chacun des gérants s’ils sont plusieurs est tenu de consacrer tout son temps et tous
ses soins aux affaires sociales.

Démission:
Le gérant peut démissionner sans juste motif sous réserve de notifier sa

décision aux éventuels cogérants ainsi qu’à chacun des associés en respectant un
préavis de trois mois. Ce délai commencera à courir à compter de la dernière
réception de la démission adressée soit par lettre recommandée avec accusé de
réception, soit par lettre simple remise contre émargement ou récépissé.
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Toutefois en présence d’un gérant unique, la démission pourra prendre effet à
la date de l’assemblée qu’il aura convoquée aux fins de délibérer sur la nomination de
son successeur à la fonction de gérant.

En toute hypothèse, le gérant démissionnaire peut être dispensé du délai de
préavis avec l’accord de tous les associés ou par décision d’assemblée générale.

Révocation:
Tout gérant est révocable par décision des associés représentant plus de la

moitié des parts sociales, à défaut d’obtenir une telle majorité il ne sera pas possible
de procéder à une seconde consultation aux votes émis. Le gérant révoqué sans
justes motifs peut obtenir des dommages-intérêts.

Il est également révocable par décision de justice pour cause légitime.

Vacance - Incapacité:
Si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant

ou si le gérant unique est placé en tutelle, le commissaire aux comptes ou tout
associé convoque l’assemblée des associés à seule fin de procéder, le cas échéant, à
la révocation du gérant unique et, dans tous les cas, à la désignation d’un ou plusieurs
gérants.

Décès du gérant unique:
En cas de décès du gérant unique, un associé ou le commissaire aux

comptes est autorisé à convoquer une assemblée générale pour désigner un nouveau
gérant, le délai de convocation étant réduit à huit jours. Cette assemblée sera
présidée par l’associé qui possède ou représente le plus grand nombre de parts.

Conventions réglementées - convention interdites — conflits d’intérêts:
- Conventions réglementées:
Un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personnes

interposées entre la société et l’un de ses gérants ou associés doit être présenté aux
associés. L’assemblée statue sur ce rapport.

Toutefois, s’il n’existe pas de commissaire aux comptes, les conventions
conclues par un gérant non associé sont soumises à l’approbation préalable de
l’assemblée.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la société ne
comprend qu’un seul associé et que la convention est conclue avec celui-ci, il en est
seulement fait mention au registre des décisions.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge
pour le gérant, et, s’il y a lieu, pour l’associé contractant, de supporter individuellement
ou solidairement, selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la
société.

Les dispositions du présent article s’étendent aux conventions passées avec
une société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur,
directeur général, membre du directoire ou membre du conseil de surveillance, est
simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée.

Ces dispositions de l’article L. 223-19 ne sont pas applicables aux
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions
normales.

- Conventions interdites:
Il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales de

contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se
faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette
interdiction s’applique aux représentants légaux des personnes morales associées.

L’interdiction s’applique également aux conjoint, ascendants et descendants
des personnes visées à l’alinéa précédent ainsi qu’à toute personne interposée.

- Conflits d’intérêts:
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Le Tribunal peut désigner un mandataire ad hoc pour représenter la société
lorsqu’il existe un conflit d’intérêt entre celleci et ses représentants légaux.

Représentation:
L’article 1161 du Code civil dispose qu’un représentant ne peut agir pour le

compte des deux parties au contrat ni contracter pour son propre compte avec le
représenté.

En ces cas, l’acte accompli est nul à moins que la loi ne l’autorise ou que le
représenté ne l’ait autorisé ou ratifié.

ARTICLE 13. DECISIONS COLLECTIVES

Assemblée - Consultation écrite:
Les décisions collectives des associés sont prises en assemblée ou par voie

de consultation écrite, au choix de la gérance.
Toutefois les associés peuvent valablement prendre une décision à

l’unanimité dans un acte dans la mesure où ils y sont tous présents ou dûment
représentés, à l’exception des décisions concernant les comptes annuels.

Toutefois, la réunion d’une assemblée est obligatoire pour les décisions
relatives à l’approbation des comptes annuels et pour toutes autres décisions, dans ce
dernier cas si la convocation en est demandée par un ou plusieurs associés dans les
cas prévus par la loi.

Au cas où le nombre des associés serait réduit à un, l’associé unique exerce
les pouvoirs dévolus à la collectivité des associés sous forme de décisions
unilatérales.

Télétransmission:
Les associés peuvent participer aux assemblées par tous les moyens de

télétransmission afin que ceux d’entre eux qui y auront recours soient réputés
présents pour le calcul du quorum et de la majorité.

La société qui entend recourir à la communication électronique en lieu et
place d’un envoi postal en soumet la proposition aux associés soit par voie postale,
soit par voie électronique.

Chaque associé peut donner son accord écrit par lettre recommandée ou par
voie électronique, au plus tard vingt jours avant la date de la prochaine assemblée
des associés.

En cas d’accord, la convocation et les documents et renseignements sont
transmis à l’adresse indiquée par l’associé. En l’absence d’accord de l’associé, la
société a recours à un envoi postal.

Les associés qui ont consenti à l’utilisation de la voie électronique peuvent,
eretuçàunenvoLpçstaIvingL

jours au moins avant la date de l’assemblée suivante.
Cette possibilité ne concerne pas l’approbation des comptes.
En outre, si des circonstances extérieures venaient à empêcher un présentiel,

il sera tenu compte des dispositions légales impératives venant le cas échéant
suspendre les conditions restreignant l’emploi de ce procédé.

Droit de convocation:
Les assemblées sont convoquées par la gérance. En cas de pluralité de

gérants, le droit de convocation appartient à chacun d’eux sans que les autres gérants
puissent faire opposition.

A défaut, les assemblées sont convoquées par le commissaire aux comptes
lorsquil en existe un.

En outre, un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou
détenant, s’ils représentent au moins le dixième des associés, le dixième des parts
sociales, peuvent convoquer la réunion d’une assemblée.

Tout associé peut, également, obtenir par ordonnance du président du
Tribunal de commerce statuant en référé la désignation d’un mandataire chargé de
convoquer l’assemblée.

(C
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Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois,
l’action en justice n’est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou
représentés.

Ordre du jour:
L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation.
Un ou plusieurs associés, détenant au moins le vingtième des parts sociales,

et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir, de manière
motivée avec un bref exposé des motifs, par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception ou courrier électronique avec accusé de réception, l’inscription de
points à l’ordre du jour de l’assemblée soumis au vote et entrant dans les pouvoirs de
celle-ci.

L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre
du jour, lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation.

Mode de convocation:
Les convocations sont adressées aux associés quinze jours au moins avant la

réunion, et ce par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Celles-ci
indiquent l’ordre du jour.

Lieu de convocation:
Le lieu de convocation est soit le siège social soit tout autre lieu indiqué par la

gérance.

Droit de communication - délai:
Quinze jours au moins avant la date de la réunion de l’assemblée, les

documents suivants doivent être adressés par lettre recommandée avec avis de
réception à chaque associé: le texte des résolutions proposées, le rapport du ou des
gérants, le cas échéant celui du commissaire aux comptes.

Pendant ce délai, ces mêmes documents sont tenus à la disposition des
associés au siège social.

En cas de consultation écrite, les mêmes documents sont adressés à chaque
associé par lettre recommandée avec avis de réception qui dispose d’un délai de
quinze jours à compter de la date de réception pour émettre son vote par écrit.

En outre, lorsqu’il s’agit de l’assemblée annuelle destinée à l’approbation des
comptes, doivent être adressés à chaque associé par lettre recommandée avec avis
de réception: l’inventaire, les comptes annuels, le cas échéant les comptes
consolidés et le rapport sur la gestion du groupe.

Représentation:
Un associé peut se faire représenter par son conjoint ou un autre associé à

moins que la société ne comprenne que deux époux ou deux associés. L’associé
unique ne peut déléguer ses pouvoirs.

Lorsque les parts sont frappées de saisie-attribution ou sont données en
nantissement, le débiteur reste associé.

Les représentants légaux d’associés juridiquement protégés peuvent
participer au vote même s’ils ne sont pas eux-mêmes associés.

Les sociétés et autres personnes morales associées sont représentées soit
par leur représentant légal soit par toute personne physique qu’elles se seront
substituées.

Procès-verbaux:
Les procès-verbaux des assemblées doivent être établis sur un registre

spécial sur des feuilles mobiles cotées et paraphées comportant les mentions
suivantes: date et lieu de la réunion, nom et qualité du président, identité des
associés présents ou représentés avec l’indication du nombre de parts qu’ils
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détiennent, les documents et rapports soumis, un résumé des débats, le texte des
résolutions mises aux voix, le résultat du vote.

En cas de consultation écrite, il en est fait mention dans le procès-verbal
auquel est annexée la réponse de chaque associé.

Les procès-verbaux sont établis et signés par le ou les gérants et le président
de séance. Les copies ou extraits sont valablement certifiés par un seul gérant ou
éventuellement les liquidateurs.

Décisions extraordinaires
Les décisions extraordinaires sont celles qui emportent ou entraînent,

directement ou indirectement, modification des statuts.
Sous réserve d’autres conditions impératives définies dans les présents

statuts ou par la loi, les décisions extraordinaires sont adoptées par les associés aux
conditions de quorum et de majorité qui suivent : l’assemblée ne délibère valablement
que si les associés présents ou représentés possèdent au moins, sur première
convocation, le quart des parts sociales et, sur deuxième convocation, le cinquième
de celles-ci. En application de l’article L 223-30 alinéa 3 du Code de commerce, les
décisions extraordinaires sont adoptées à la majorité des deux tiers des parts sociales
détenues par les associés présents ou représentés.

Par dérogation, il est rappelé que le gérant peut mettre les statuts en
conformité avec la loi et les règlements sous réserve d’une ratification par une
décision des associés représentant les deux tiers au moins du capital social.

Le quorum est fixé sur première convocation au quart des parts et sur
deuxième convocation au cinquième des parts.

Décisions ordinaires:
Les décisions ordinaires sont toutes celles qui n’entrent pas dans la définition

donnée ci-dessus des décisions extraordinaires. Ce sont notamment celles portant sur
l’approbation des comptes annuels, l’affectation des bénéfices, la nomination et la
révocation du ou des gérants, sur l’approbation de tous actes de la gérance qui
n’entrent pas dans la définition de ses pouvoirs internes.

Une assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice doit
être obligatoirement réunie chaque année dans les six mois de la clôture de l’exercice
en vertu de l’article L 223-26 du Code de commerce. Si l’assemblée n’a pas été réunie
dans ce délai, sous réserve de prorogation de ce délai par voie de justice, le ministère
public ou tout actionnaire peut saisir le président du Tribunal compétent statuant en
référé afin d’enjoindre, le cas échéant sous astreinte, aux dirigeants de convoquer
cette assemblée générale ou de désigner un mandataire pour y procéder.

Sous réserve d’autres conditions impératives définies dans les présents
statuts ou par la loi, les décisions ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs

____________

Si cette majorité n’est pas atteinte à la première consultation, les associés
sont réunis et consultés une seconde fois et les décisions sont alors valablement
prises à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants, à la condition
expresse de ne porter que sur les questions ayant fait l’objet de la première
consultation.

Démembrement des parts:
Lorsque les parts sociales font l’objet d’un démembrement — usufruit d’une

part et nue-propriété d’autre part — le droit de vote appartient à l’usufruitier pour toutes
les décisions ordinaires et pour certaines décisions extraordinaires, savoir:

La définition et l’établissement des règles de calcul du résultat;

L’augmentation en vertu d’apports nouveaux et la réduction du capital non
motivée par des pertes, la fusion;

Les modifications du pacte social touchant aux droits d’usufruit grevant les
parts sociales;
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• Le droit de vote.

Ainsi que pour toutes décisions ayant pour conséquence directe ou indirecte
d’augmenter les engagements directs ou indirects d’usufruitiers de parts sociales.

Pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire devra être convoqué.

Le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les autres
décisions. Pour toutes ces décisions, l’usufruitier devra être également convoqué.

En l’absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à
la société par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d’huissier de
justice, l’usufruitier de parts sociales démembrées sera présumé disposer d’un
mandat tacite du nu-propriétaire pour, en l’absence de celui-ci, participer aux
assemblées générales et voter en ses lieu et place les résolutions proposées par la
gérance et ressortant ordinairement, en application des présents statuts, du droit de
vote du nu-propriétaire.

Il est rappelé:

• Qu’en vertu des dispositions de l’article 1844, premier alinéa, du Code civil,
tout associé a le droit de participer aux décisions collectives nonobstant toute
disposition statutaire contraire.

• Que la jurisprudence considère seul le nu-propriétaire comme associé.
L’usufruitier, dans la mesure où il ne détient pas de parts en pleine propriété,
n’est pas considéré comme associé.

• Que le troisième alinéa de cet article dispose notamment que si une part est
grevée d’un usufruit, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont le droit de participer
aux décisions collectives.

• Que l’exercice du droit de vote de l’usufruitier ne devra ni amener une
augmentation des engagements du nu-propriétaire ni s’exercer dans le
dessein de favoriser ses intérêts au détriment de ceux des autres associés.

Pour les titres démembrés dont la transmission a bénéficié des dispositions
de l’article 787 B du Code général des impôts les pouvoirs de l’usufruitier sont limités
à l’affectation des bénéfices.

Etant précisé que cette limitation est définitive, l’usufruitier ne saurait
recouvrer l’ensemble des droits de vote sur les titres ayant bénéficié de l’exonération,
à l’issue du délai des engagements collectifs et individuels.

TITRE V - COMPTES SOCIAUX

ARTICLE 14. EXERCICE SOCIAL

L’exercice social commence le ier janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

ARTICLE 15. COMPTES SOCIAUX

Les comptes sociaux sont établis conformément à la loi.
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l’inventaire et les comptes

annuels puis établit le rapport de gestion (sauf pour les petites entreprises — article L
232-1 IV du Code de commerce).

Dans le délai de six mois après la clôture de l’exercice, l’assemblée des
associés approuve les comptes annuels, le cas échéant, après rapport du
commissaire aux comptes.

Ce délai peut être prolongé à la demande du gérant par ordonnance du
président du tribunal de commerce statuant sur requête.

Dans le mois de leur approbation par l’assemblée des associés, la société est
tenue de déposer au greffe du tribunal de commerce, pour être annexés au Registre
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du Commerce et des Sociétés, les documents énoncés à l’article L 232-23 du Code
de commerce. Ce dépôt peut s’effectuer dans les deux mois par voie électronique.

En cas de refus d’approbation, une copie de la décision de refus est déposée
dans le même délai.

Le rapport de gestion, s’il existe, est tenu à la disposition de toute personne
qui en fait la demande.

Après approbation des comptes et constatation de l’existence des sommes
distribuables, l’assemblée détermine la part de celles-ci attribuée sous forme de
dividende.

Les dividendes distribués, en cas de démembrement des parts sociales,
reviennent à l’usufruitier. Ils reviennent également à l’usufruitier sous la forme d’un
quasi usufruit si les dividendes sont prélevés sur les réserves, sauf convention
contraire entre celui-ci et le nu-propriétaire.

L’associé unique et seul gérant est dispensé d’approuver les comptes, le
dépôt au greffe du tribunal de commerce valant approbation. Dans ce cas, le
récépissé de dépôt des comptes délivré par le greffe du tribunal de commerce sera
porté au registre des délibérations dans les mêmes conditions qu’une décision
d’approbation des comptes.

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 16- COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nomination:
Dès constatation de la réunion de deux au moins des trois critères définis à

l’article L 223-35, deuxième alinéa, du Code de commerce, l’associé unique ou
l’assemblée des associés selon e cas doit désigner au moins un commissaire aux
comptes titulaire et un suppléant pour six exercices.

L’article 223-35, dans son deuxième alinéa, dispose: Sont tenues de
désigner un commissaire aux comptes au moins les sociétés à responsabilité limitée
qui dépassent à la clôture d’un exercice social des chiffres fixés par décret en Conseil
d’Etat pour deux des critères suivants : le total de leur bilan, le montant hors taxes de
leur chiffre d’affaires ou le nombre moyen de leurs salariés au cours d’un exercice.

Les seuils sont fixés actuellement par le décret numéro 201 9-514 du 24 mai
2019,

La société n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès
qu’elle n’a pas dépassé les chiffres fixés pour deux des trois critères pendant les deux
exercices précédant l’expiration du mandat du commissaire en exercice.

Une société à responsabilité limitée, tenue en vertu de l’article 223-35 susvisé
de désigner un commissaire aux comptes, et dont les comptes des trois derniers
exercices de douze mois ont été régulièrement approuvés par les associés, peut,
sansfaireappe1puNicàFépargneémettretfewobligairons riouvelles

Cet article précise que la nomination d’un commissaire aux comptes peut être
demandée en justice par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième
du capital social, et que cette nomination est obligatoire si un ou plusieurs associés
représentant au moins le tiers du capital en font la demande (dans ce dernier cas le
mandat du commissaire aux comptes sera de trois exercices).

Les décisions prises à défaut de désignation régulière de commissaires aux
comptes ou sur le rapport de commissaires nommés ou demeurés en fonction
contrairement aux dispositions légales sont nulles.

L’action en nullité est éteinte si ces délibérations sont confirmées par une
décision prise sur le rapport de commissaires régulièrement désignés.

Mission:
Les commissaires aux comptes exercent la mission et jouissent des

prérogatives définies par article L 223-39 du Code de commerce.
Pour faciliter la mission du ou des commissaires et assurer l’information

suffisante du ou des associés, les comptes annuels et le rapport de gestion (sauf pour
les petites entreprises — article L 232-1 IV du Code de commerce) sont tenus au siège
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social à la disposition du ou des commissaires, un mois avant la convocation de
l’assemblée annuelle.

Révocation:
En cas de faute ou d’empêchement, les commissaires aux comptes peuvent

être relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de celles-ci par décision de
justice à la demande de la gérance, de l’associé unique ou de l’assemblée des
associés.

ARTICLE 17. DISSOLUTION - LIQUIDATION

Dissolution
La dissolution de la société intervient de plein droit au terme fixé pour sa

durée, comme encore au terme du délai d’un an au cours duquel le nombre des
associés serait supérieur à cent si, dans le même délai, une régularisation n’est pas
intervenue dans les conditions précisées à l’article L 223-3 du Code de commerce.

Par décision de nature extraordinaire, la collectivité des associés peut décider
à tout moment de la dissolution anticipée; ce sujet doit être évoqué lorsque les
capitaux propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social du fait des pertes.

En outre, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution de la société
lorsque les capitaux propres étant inférieurs à la moitié du capital social, soit parce
que le gérant ou le commissaire aux comptes s’il existe n’a pas provoqué la décision
collective des associés visée ci-dessus dans les quatre mois de la constatation des
pertes, soit que les associés n’ont pu valablement délibérer sur le même sujet, soit
encore à défaut d’assainissement du bilan dans le délai et dans les conditions visées
à l’article L 223-42 du Code de commerce;

Il est fait observer que la société n’est dissoute par aucun des événements
susceptibles d’affecter l’un de ses associés ou par la révocation d’un gérant qu’il soit
associé ou non. En outre, la mésentente entre les associés se traduisant par une
paralysie du fonctionnement de la société constitue un juste motif de dissolution.

Liquidation ou transmission universelle de patrimoine:
A l’expiration de la durée sociale ou en cas de dissolution anticipée pour

quelque cause que ce soit, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs
désignés à la majorité du capital des associés conformément à l’article L 237-18 du
Code de commerce.

La liquidation de la société est effectuée par application des articles L 237-1 et
suivants du Code de commerce.

Le produit net de la liquidation, après l’extinction du passif et des frais de
liquidation et le remboursement aux associés du montant nominal libéré et non amorti
de leurs parts sociales, est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts
qu’ils détiennent, et la part de l’associé qui n’a apporté que son industrie est égale à
celle de l’associé qui a le moins apporté.

Si toutes les parts sociales sont réunies en une seule main, l’expiration de la
société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission
universelle du patrimoine social à l’associé unique s’il s’agit d’une personne morale,
sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d’opposition des créanciers,
conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code civil. Si l’associé unique
est une personne physique, il y aura lieu de procéder à la liquidation.

En cas d’application des dispositions du troisième alinéa de l’article 1844-5 du
Code civil, la radiation de l’immatriculation est requise par l’associé unique dans le
délai d’un mois à compter de la réalisation du transfert du patrimoine. A l’issue du
délai d’opposition mentionné au troisième alinéa de l’article 1844-5 du Code civil, le
greffier délivre sur demande un certificat de non-opposition constatant que le tribunal
n’a pas été saisi dans ce délai d’une opposition enrôlée.
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ARTICLE 18 OBLIGATIONS DE LOYAUTE ET DE CONFIDENTIALITE

Il est interdit à tous membres de la société, fondateur ou non, dirigeant ou
non:

e D’agir dans un sens contraire à l’intérêt de la société.

e De diffuser à l’égard de tiers des informations présentant un caractère
confidentiel ou données comme telles, que ce soit par simple indiscrétion ou
pour favoriser d’autres intérêts.

e D’établir un mandat à effet posthume en contradiction avec les dispositions
statutaires.

ARTICLE 19. REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et
financier et du décret numéro 2017-1094 du 12 juin 2017 ainsi que de l’ordonnance
n°2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation
au registre du commerce et des sociétés les informations relatives aux “bénéficiaires
effectifs” ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’ils exercent sur la société.

La définition du “bénéficiaire effectif” est la suivante : il s’agit de toute
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de
direction et de gestion au sein de la société.

ARTICLE 20. CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de vie de la
société ou lors de sa liquidation, entre la société, ses associés, ses dirigeants ou l’un
de ses membres, relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des dispositions
statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des
tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.

DEUXPEME PARTPE DSPOSmQNS DWERSES ET
TRANSITOIRES

IMMATRICULATION

L’immatriculation de la société sera effectuée au registre du commerce et des
i4tésRORS

Aux termes de celle-ci, elle sera dotée de la personne morale, donc d’une
existence juridique, elle pourra ainsi agir en son nom propre.

NOMINATION DES PREMIERS GERANTS

Les associés nomment pour premiers co-gérants de la société:
Monsieur Philippe CHENAGON, demeurant 29 rue Edgar Quinet à NEUVILLE

DE POITOU (86170);
Et Madame Laurence CHAINET, épouse de Monsieur Philippe CHENAGON,

demeurant 29 rue Edgar Quinet à NEUVILLE DE POITOU (861 70).
Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée.
Les gérants déclarent accepter cette fonction et n’avoir aucun empêchement

à son exercice.
Les gérants exerceront séparément, dans les rapports entre associés, les

actes de gestion que demande l’intérêt de la société, sauf le droit qui appartient à
chacun de s’opposer à une opération avant quelle ne soit conclue. Dans les rapports
avec les tiers, chacun des gérants engage la société par les actes entrant dans l’objet
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social. L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à
l’égard des tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance.

Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants sont inopposables
aux tiers.

ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION -

ÉTAT

ACTES ACCOMPLIS AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

Le notaire soussigné indique aux requérants que, dans la mesure où des
actes ont été accomplis avant la signature des statuts, mais uniquement au nom et
pour le compte de la société en formation et expressément spécifiés comme tels par
le signataire, un état de ces actes avec l’indication, pour chacun d’eux, de
l’engagement qui en résulterait pour la société, doit être présenté aux futurs associés
préalablement à la signature des présentes. Si un tel état existe, il doit également être
annexé. La signature des statuts emportera reprise desdits engagements par la
société lorsque celle-ci aura été immatriculée.

ACTES ACCOMPLIS APRES LA SIGNATURE DES STATUTS

Les associés peuvent, dans les statuts ou par acte séparé, donner mandat à
l’un ou à plusieurs d’entre eux ou au gérant de prendre des engagements au nom et
pour le compte de la société. Le mandataire devra expressément indiquer, pour que
l’engagement soit valable, qu’il agit au nom et pour le compte de la société en
formation, à défaut ce contrat sera inopposable à la société mais opposable à son
seul signataire.

Sous réserve qu’ils soient déterminés et que les modalités en soient précisées
par le mandat, l’immatriculation emportera reprise de ces engagements par ladite
société.

DECISI0N DE REPRISE POSTERIEUREMENT A L’IMMATRICULATION

Les engagements souscrits par les associés en dehors des procédures et
formalismes ci-dessus présentés ne pourront pas être repris postérieurement à
l’immatriculation même par une décision prise à l’unanimité des associés. Ces
engagements sont insusceptibles de confirmation ou de ratification. Les personnes
ayant souscrit ces engagements demeureront seules tenues.

PREMIER EXERCICE SOCIAL

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera le jour de
l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés et sera clos le
31/12/2023.

Les opérations de la période de formation faites pour le compte de la société
et reprises par elle seront rattachées à ce premier exercice social.

OPTION POUR LE REGIME FISCAL DES SOCIETES DE PERSONNES

La société et ses associés ayant les caractéristiques visées par les
dispositions de l’article 239 bis AA du Code général des impôts, les associés décident
à l’unanimité d’opter pour le régime fiscal des sociétés de personnes.

Cette option cessera de produire de plein droit effet dès qu’une personne
autre que celle visée audit article 239 bis AA deviendrait associée.

NON SOUSCRIPTION A ENGAGEMENT COLLECTIF

Avertis des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôts, les
fondateurs n’ont pas exprimé le souhait de faire bénéficier actuellement leurs héritiers,
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légataires ou donataires des dispositions fiscales de cet article compte tenu des
obligations attachées à celles-ci (durée de détention, volume des titres détenus).

DECLARATION ANNUELLE

Les comparants s’engagent, pour le compte de la société, à communiquer à
l’administration fiscale française, sur sa demande, et pour chacune des années pour
lesquelles ces renseignements seront demandés par cette administration, en
application des dispositions de l’article 990 E du Code général des impôts:

o la situation, la consistance et la valeur des immeubles situés en France et
possédés directement ou par personne interposée par la société au 1er
janvier;

l’identité et l’adresse des associés à la même date;

o le nombre de parts détenues par chacun d’eux.

Ils s’engagent également à faire parvenir à l’administration fiscale française,
sur sa demande, la justification de la résidence des associés à la même date.

Le tout afin de ne pas avoir à supporter les dispositions de l’article 990 D du
Code général des impôts aux termes desquelles les personnes morales, qui,
directement ou par personne interposée, possèdent un ou plusieurs immeubles situés
en France ou sont titulaires de droits réels portant sur ces biens sont redevables d’une
taxe annuelle égale à 3 % de la valeur vénale de ces immeubles ou droits.

ENR EG ISTREM ENT

Les présentes sont soumises à la formalité de l’enregistrement, dans le mois
de sa date au service de l’enregistrement de POITIERS en vertu de l’article 635 1 1°
du Code général des impôts.

Fait à NEUVILLE DE POITOU,
Le 28/12/2022.

Mr Philippe
CHENAGON
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